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Arrêté préfectoral portant autorisation d'exploiter des installations 
Pour une activité de stockage de liquides inflammables 

dans la zone d'activité « Arôma Grasse » (lots 3 et 9) - Grasse 

Le Préfet des Alpes-Maritimes 
Officier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre national du Mérite 

N° 14688 

VU le code de l'environnement, notamment le livre I - titre II (droit à l'information) et livre V - titre I 
(Installations classées pour la protection de l'environnement), titre IV (Déchets) et titre VII (Prévention 
des nuisances sonores) ; 

VU la nomenclature des installations classées en annexe à l'article R.512-9 du code de l'environnement en 
particulier les rubriques 1131-2-c, 1172-3, 1432-2-a, 1433-A-b, 1185-2-a ; 

VU le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés 
à être utilisés en atmosphère explosible ; 

VU le décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particuliers d'intervention concernant 
certains ouvrages ou installations fixes et pris en application de l'article 15 de la loi n° 2004-811 du 13 
août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par jes 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de 
transferts de polluants et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 
et R.541-46 du code de l'environnement ; 

VU la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la demande présentée le 14 juin 2013 par la société QUIMDIS, dont le siège social est situé 71, rue 
Anatole France — 92300 Levallois Perret, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter des installations pour 
une activité de stockage de liquides inflammables dans le cadre d'un projet de plate-forme de stockage 
et de mélange à froid de produits destinés à l'industrie des arômes et parfums sur les lots 3 et 9 de la 
zone d'activité « Arôma Grasse », au lieu-dit « Sainte Marguerite », dans la commune de Grasse ; 

VU le dossier déposé par la société QUIMDIS à l'appui de sa demande ; 
VU la décision N° E13000080/06 en date du 3 octobre 2013 de la présidente du tribunal administratif de 

Nice portant désignation du commissaire enquêteur ; 

VU l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement en date du 28 
novembre 2013 ;
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, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 3 janvier 2014 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour 
une durée de un mois du 3 février 2014 au 4 mars 2014 inclus sur le territoire de la commune de 
Grasse ; 

VU  l’accomplissement des formalités d'affichage de l'avis d'enquête publique par les soins du maire de 
Grasse, commune d'implantation du projet ; 

VU la publication du même avis dans deux journaux locaux le 17 janvier 2014, puis le 7 février 2014 ; 

VU  l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

VU le registre d'enquête et l'avis favorable du commissaire enquêteur en date du 2 avril 2014 : 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, en particulier les observations 
formulées par le service départemental d'incendie et de secours et le service de l'urbanisme de la 
direction départementale des territoires et de la mer portées à la connaissance de l'exploitant par 
courrier du 2 avril 2014 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 4 juillet 2014 prolongeant le délai d'instruction de la demande d'autorisation 
formulée par la société QUIMDIS ; 

VU le rapport et les propositions en date du 26 juin 2014 de l'inspection de l’environnement ; 

VU l'avis en date du 11 juillet 2014 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques (CODERST) au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier du 18 juillet 2014 ; 

CONSIDERANT que l'inspection de l'environnement a mis en évidence que les observations du SDIS ont été 
prises en compte et que les dispositions techniques en matière de lutte contre l'incendie font l'objet de 
prescriptions spécifiques que l'exploitant s’est engagé à respecter ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société QUIMIDS, dont le siège social est situé 71 rue Anatole France 92300 Levallois Perret est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de Grasse, au Parc d'activité « Arôma Grasse » (lots 3 et 9), les installations détaillées dans les 
articles suivants : 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation. Des spécimens des arrêtés précités, en vigueur à la date du présent arrêté, sont joints en 
annexe.



ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES P 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
AR UNE RUBRIQUE DE LA 

  

  

  

  

  

  

Rubrique Désignation de l'activité Volume de l’activité Seuil de ciassement Régime de Localisation 
classement 1131-2-c Emploi ou stockage de substances et Stockage au maximum| Supérieure ou égale| Déclaration (D) préparations toxiques dans l'installation 1,5 t | à 1 t, mais inférieure Cellule de 

àal0t stockage 1 

1172-3 Stockage et emploi de substances ou | Stockage au maximum Supérieure ou égale] Déclaration contrôlée] Cellules de préparations dangereuses  pour| dans l'installation 80t | à 20 t, mais] (DC) stockage 1 et l'environnement, très toxiques inférieure à 100 t 2 1432-2-a Stockage en réservoirs manufacturés | Stockage présent dans capacité équivalente | Autorisation (A) Cellules di de liquides inflammables l'installation 466 m° totale supérieure à e'ules de Stockage de liquides inflammables 100 m3 stockage Let visés à la rubrique 1430 
1433-A-b Installations de mélange où d'emploi] La quantité présente Supérieure à 5 t mais] Déclaration contrôlée Atelier de liquides inflammables étant au maximum 26 t |_inférieure à 50 t (DC) mélange 1185-2-a Fabrication, emploi, stockage, Gaz à] La quantité de fluide supérieure ou égale à | Non classée (NC) 

    effet de serre fluorés 
Emploi dans des équipements clos en 
exploitation 
Equipements frigorifiques ou 
climatiques (y compris pompe à 
chaleur)   présente étant de 50 

kg   300 kg       

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont re 
du site à l'échelle 1/200° du 16/06/2014 et annexé au 
Sur un terrain de 9 448 m2 

  

Commune Parcelles 
  

Grasse 

    
Section DE, parcelles 738, 741, 746, 754, 
755,756, 206, 207 et 210     

ARTICLE 1.2.3, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS 

Le site comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
Le bâtiment d’une emprise au sol de 2 344 m2, se décompose en : 
- Deux cellules de stockage de liquides inflammables de 393 m2, 
- Un local mélange de liquides inflammables, 
- Un local emballage, 
- Un quai de réception/expédition, 
- Une aire de lavage, 
- Bureaux et sanitaires 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé 
2014, sous réserve du respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si aucune installation n'a été mise en service dans un délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années consécutives. 

portées avec leurs références sur le plan de situation 
présent arrêté. Elles sont dans le polygone AB,C,D et E, 

, un bâtiment d’une emprise au sol de 2 344 m2. 

aménagées et exploitées 
par l'exploitant le 04 avril 

 



CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1,5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par l'exploitant à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée, avant 
sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation, en application du R. 512-33 
du code de l'environnement. 

S'il estime, après avis de l'inspection des installations classées, que la modification est substantielle, le préfet 
invite l'exploitant à déposer une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements dont l'exploitation est abandonnée ne doivent pas être maintenus dans les installations plus 
de deux ans. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 

d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et 
la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert d'une installation soumis à autorisation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation. 

ARTICLE 1,5.4, CESSATION D'ACTIVITE 

I - Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au 
préfet la date de cet arrêt trois mois avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- là suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L511-1 et qu'il permette un usage futur du site comparable à celui de la dernière 
période d'exploitation de l'installation. Il en informe par écrit le propriétaire du terrain sur lequel est sise 
l'installation ainsi que le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme. 

II - Lorsqu'une installation classée soumise à déclaration est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au 
préfet la date de cet arrêt un mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette 
notification. 

ARTICLE 1.5,5. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. Les droits des tiers sont et demeurent 
expressément réservés. 

TITRE 2 — GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
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- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection 
de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique (intérêts 
mentionnés à l'article L511-1), 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

Le site dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE — PROPRETE - CLOTURE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les opérations de nettoyage et 
d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire. 

Le périmètre du site est ceint d’une clôture d'une hauteur de 2,5 mètres à partir du sol, de manière à interdire 
toute entrée non autorisée. Durant, les heures ouvrés, tous les accès au site sont contrôlés de sorte 
qu'aucune personne étrangère à l'établissement : 
- ne peut pénétrer dans l'enceinte clôturée sans y avoir été personnellement autorisé, 
- ne peut pénétrer dans le bâtiment abritant les lieux d'emploi, de stockage de substances, matières et 
préparations dangereuses sans y avoir été personnellement autorisé et averti, le cas échéant, des règles 
environnementales et sécuritaires auxquelles ce visiteur/travailleur est astreint. 

Les bâtiments sont dotés d'une détection anti-intrusion munie de capteurs de présence. 

Les issues sont fermées en dehors des heures d'ouverture du site. Ces heures de réception sont indiquées à 
l'entrée de l'installation. Une télétransmission des alarmes du site est assurée en permanence, en dehors des 
heures d'ouverture. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 

DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les arrêtés préfectoraux pris en application de là législation relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données, 
- fe registre des incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces incidents. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées en permanence sur le site. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour quantifier et limiter les émissions de COV de ses 
installations en considérant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable et en 
tenant compte de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, conformément aux 
articles R. 512-8 et R. 512-28 du code de l'environnement. 

L'exploitant réalise un inventaire des sources d'émission en COV canalisés et diffus. La liste des sources 
d'émission est actualisée annuellement et tenue à disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour les réservoirs de stockage, l'inventaire contient également les informations suivantes : volume, produit 
stocké, équipement éventuel (par exemple toit flottant ou écran flottant) et des informations sur le 
raccordement éventuel à un dispositif de réduction des émissions. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un dossier contenant les schémas de 
circulation des liquides inflammables dans l'installation, la liste des équipements inventoriés et ceux faisant 
l'objet d'une quantification des flux de COV, les résultats des campagnes de mesures et le compte rendu des 
éventuelles actions de réduction des émissions réalisées. 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

B
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Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, 
en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre 
en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation. Les résultats de cette campagne peuvent conduire à des prescriptions 
complémentaires afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières 
diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejets dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

Les ouvrages de rejets doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 
ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
ou prises d'air avoisinants. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
Les poussières et gaz polluants sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Chaque conduit d'évacuation des effluents atmosphériques est aménagé (plate-forme de mesure, orifices, 
fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules 
conformément à la norme NF X 44-052) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions 
de polluants à l'atmosphère. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
L 

Chaque point de rejet à l'atmosphère provenant de l'atelier de mélange et des cellules de stockage de liquides 
inflammables doit être doté d'une cheminée permettant une bonne diffusion des effluents gazeux dans le 
milieu récepteur. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère est conçue pour favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. Sur chaque 

cheminée est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure conformes à la norme NF 
EN 15259, 

ARTICLE 3.2.3, BILAN REJETS ATMOSPHERIQUES 

Article 3.2.3,1, Campagne de mesure 

L'exploitant met en œuvre une campagne de mesure en sortie de chaque cheminée visé à l’article 3.2.2 dans 
les conditions suivantes : 

- liste des substances : 
> COV non méthanique, 
> COV visés à l'annexe Ill de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, 
> COV de mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, 

R60, R61 et composés halogénés de mentions de danger H341 où H351, ou à phrases de risque R40 ou R68, 
> COV de mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, R46, R49, 

R60, R61, 
> composés organiques volatils halogénés de mentions de danger H341 ou H351, ou étiquetés R40 ou R68. 
- paramètres : flux horaire total, concentration et débit à la cheminée 
- périodicité : 1 mesure tous les 6 mois 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation . 

Ces analyses sont réalisées conformément aux normes NF EN 13526 ou NF EN 12619. Le prélevement et 
l'analyse sont effectués par un organisme agréé. 

Un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées est transmis à l'inspection des 
installations classées dans les deux ans qui suivent la date de mise en service des activités et installations 
autorisées par le présent arrêté. Ce rapport définit également un programme de surveillance de ses émissions 
atmosphériques dit programme d'auto-surveillance. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Tout prélèvement d'eau dans le milieu naturel est interdit. 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

Nom de Débit maximal 
Origine de la ressource la masse d'eau ou de la Prélèvement maximal annuel (m°) | journalier (m:) 

commune du réseau 

            Réseau public Grasse 300 2 
  

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur. Ce dispositif est relevé 
hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées.



ARTICLE 4.1,2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances indésirables dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 4.3.1. ou non 
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours, 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, 
….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
Les tuyauteries, robinetteries et accessoires sont conformes aux normes et codes en vigueur lors de leur 
fabrication. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes et dotées des repérages et signalétiques selon la norme NF X 08-100. 
Les supports de tuyauteries sont conçus de façon à prévenir les corrosions et érosions extérieures au contact 
des supports. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Article 4,2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe où d'un autre site industriel. 

Article 4,2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement. et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne.
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

La collecte des effluents est assurée par trois réseaux distincts : 

- les eaux industrielles 

Les eaux industrielles issues du lavage des cuves, de l'entrepôt, des palettes, des chariots et celles d'extinction 
incendie sont récupérées dans une cuve tampon puis traitées comme déchets, 

- les eaux pluviales 

Les eaux pluviales provenant des aires extérieures étanches (voies de circulation, parkings...) et les eaux de 
toiture sont canalisées et amenées dans les bassins de rétention (300 m° et 120 m°) capables de recueillir 3 
fois les 15 premiers millimètres d'un épisode pluvieux. Avant rejet dans le réseau d'eaux pluviales 
communales, des plantes phyto-épuratrices permettent de récupérer les matières en suspension et les 
hydrocarbures. 

Les eaux ainsi, collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur (réseau communal d'eaux pluviales 
ouis vers le ruisseau du Grand Vallon) qu'après contrôle de leur qualité et si besoin de traitement approprié. 
Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites en 
concentration fixées par le présent arrêté avant rejet dans le milieu naturel. 

- les eaux d'extinction d'incendie 
Comme indiqué dans la demande d' autorisation d'exploiter, les eaux d'extinction d'incendie sont envoyées 
vers les bassins de rétention de 300 m° et 120 m°. Les eaux sont ensuite pompées et traitées comme déchets. 

- Les eaux domestiques 

Les eaux sanitaires issues du bâtiment administratif sont envoyées vers le réseau d'assainissement, puis vers 
la station d'épuration de la Paoute. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Il est interdit d'établir des liaisons entre les réseaux, définis ci-dessus. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
limites de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

L'épandage des effluents aqueux est interdit. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications et traitements concernés. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4,3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre informatique. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue.
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour ÿ remédier et les 
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
Coordonnées PK et coordonnées Lambert X971684,78 Y 160092,51 Z 146,303 
Coordonnées (Lambert II étendu) 
Nature des effluents Eaux piuviales 
Débit maximal journalier (m°/j) 100 
Exutoire du rejet Réseau communal 
Traitement avant rejet Plantes phyto-épuratrices 
Milieu naturel récepteur Milieu naturel : grand vallon 
  

Le point de rejet N°1 est reporté sur le plan en annexe. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents 
dans le milieu récepteur. 

Article 4,3.6.2. Aménagement des points de prélèvements 

Sur l'ouvrage de rejet des eaux pluviales est prévu un aménagement permettant de prélever des échantillons 
et mesurer le débit, la température. 

Cet aménagement doit être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.7. REJETS D'EAUX PLUVIALES (ART 4.,3.i) 

Article 4,3.7.1. Caractéristiques généraies 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : 30 °C 
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pt/I. 

Article 4.3.7.2. Valeurs limites d'émission 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales, les valeurs limites d'émission définies comme 
suit : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 ((cf, repérage du rejet à l'article 43.5): 

  

  

  

  

    

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) Gr horaires maximum | Méthode de mesure 

Matières en suspension 30 0.22 NFT 90 105 
DCO 300 2.12 NFT 90 01 
DBO5 100 0.72 NET 90103 
Hydrocarbures 5 0.04 NFT 90 114         
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La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisables est de : 6 183 m2. 

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 7,2 m‘/h. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.9, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l‘absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers 
le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. 

Déchet : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se défait ou 
dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire. 

L'exploitant en tant que producteur de déchets, est responsable de la gestion de ces déchets jusqu'à leur 
élimination ou valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. 

Tous ces déchets doivent être éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au titre de la 
législation des installations classées, ou, en cas d'exportation, après obtention de l'autorisation requise pour la 
notification de transferts transfrontalier de déchets. L'exploitant doit pouvoir s'en assurer et pouvoir en 
justifier à tout moment. 

L'exploitant est tenu de qualifier au moins une fois par an les déchets qu'il produit sur la base de la recherche 
des propriétés de dangers définies à l'article R.541-8 du code de l'environnent annexe I. Les justificatifs de la 
qualification et les modalités de constitution de l'échantillon sont annexés au registre cité à l'article 5.1.6. 

ARTICLE 5.1.2. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour : 

- prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 
fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences 
globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son site en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.3. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Il est interdit d'effectuer le mélange : 

- des déchets dangereux avec les déchets non dangereux ; 
- les déchets dangereux se présentant à température ambiante sous des formes physiques différentes (idem 
pour les déchets non dangereux) ;
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- les déchets dangereux qui aurait pour effet que le mélange obtenu dégrade le niveau de gestion dans 
l'échelle citée à !’ Article 5.1.2. — 2° tiret. 

ARTICLE 5.1.4, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. En particulier, les déchets dangereux sont stockés séparément des autres 
catégories de déchets. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT ET MOUVEMENT DE DECHETS 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le registre des 
déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, conformément à l'arrêté du 29 
février 2012, les informations suivantes : 

- la date de l'expédition du déchet ; 

- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe 11 
de l'article R. 541-8 du code de l'environnement) : 

- la quantité du déchet sortant ; 

- le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

- le nom et l'adresse du où des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur 
numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 
- le cas échéant, ie numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, 
selon les annexes I et II de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 
novembre 2008 relative aux déchets; 

- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 
l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
l'article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 
à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

L'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination du déchet sont annexés au registre prévu ci-dessus 
et conservés pendant cinq ans. Ils sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 
- eaux de lavage, 

déchets d'emballages (cartons, plastiques, palettes...), 
- marchandises (produits non-conformes), 
- huiles usagées, 
- déchets métalliques,
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- chiffons souillés, 
- déchets verts 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES ÿ VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articies R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, au-delà des limites de propriété. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour là période 
les zones à émergence réglementée | allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches allant de 
{incluant le bruit de l'établissement) | et jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 

égal à 45 dB (A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

PERIODE DE JOUR 
Aliant de 7h à 22h, 

{sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 

Allant de 22h à 7h, 
(ainsi que dimanches et jours fériés) 

PERIODES 

  

Niveau sonore limite admissible 
70 dB(A) 60 dB(A)         
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
    

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1, LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement : « soit Pour la commodité du voisinage, soit pour 
la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des 
sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique", les intérêts en question à la 
date du publication du présent arrêté, 

Les réservoirs sont implantés de façon à ce que leur parois soient situées a minima à 30 mètres des limites du 
site, 

Les récipients mobiles de liquides inflammables sont disposés de façon à ce que leurs parois soient situées à 
minima à 2 mètres des limites du site, 

L'exploitant dispose d'un plan général des installations de stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition 
des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est tenu à jour quotidiennement. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.3. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 L portent de manière lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole 
de danger défini dans la régiementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqué de façon très lisible. 

ARTICLE 7.1.4, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, rappel, éventuel des mesures 
préconisées par l'étude de dangers pour les produits toxiques.) 
En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs fixes sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.
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ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant établit la liste des équipements importants pour la sécurité de ses installations et activités. A cette 
liste d'équipements, il applique un programme de maintenance préventive avec une traçabilité. Cette liste est 
établit à compter du 31 octobre 2014. 

ARTICLE 7.1.7, DEFENSE INCENDIE 

L'exploitant élabore une stratégie de lutte contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se 
produire dans ses installations et pouvant porter atteinte, de façon directe ou indirecte, aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité des moyens nécessaires à l'extinction 
de scénarios de référence calculés au regard du plus défavorable de chacun des scénarios suivants pris 
individuellement : 

- feu du réservoir nécessitant les moyens les plus importants de par son diamètre et la nature du 
liquide inflammable stocké ; 
- feu dans la rétention, surface des réservoirs déduite, nécessitant les moyens les plus importants 
de par sa surface, son emplacement, son encombrement en équipements et la nature des liquides 
inflammables contenus. Afin de réduire les besoins en moyens incendie, il peut être fait appel à 
une stratégie de sous-rétentions ; 

- feu de récipients mobiles de liquides inflammables ou d'équipements annexes aux stockages visés 
par le présent arrêté dont les effets, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, sortent des 
limites du site. 

La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux trois 
alinéas précédents, en moins de trois heures après le début de l'incendie. 
Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. 

ARTICLE 7.1.8. PLAN D'OPERATION INTERNE 

Article 7.1.8.1. Création 

a) Deux mois avant la mise en service des activités et installations autorisées par le présent arrêté, l'exploitant 
doit mettre à jour le Plan d'Opération Interne (P.O.I.) de l'établissement sur la base des risques et moyens 
d'intervention nécessaires analysés dans l'étude de dangers de la demande d'autorisation. 

b) Le POI contient le plan de défense incendie formalisant la stratégie définie à l'Article 7.1.7. Ce plan 
comprend : 
- les procédures organisationnelles associés à la stratégie de lutte contre l'incendie, 
- les démonstrations de la disponibilité et de l'adéquation des moyens de lutte contre l'incendie vis-à-vis de la 
stratégie (extinction des incendies des scénarios de référence) définie. 

Ce plan de défense incendie sera transmis à l'inspection des installations classées avant la mise en service de 
l'installation. 

c) Le P.O.I. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés 
dans l'étude de dangers. Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu 
pour y installer le poste de commandement. 

d) L'exploitant adresse au préfet la mise à jour du P.O.I. pour l'ensemble de l'établissement. 

e) Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans 
retard du P.O.I. 

Article 7.1.8.2. Accident 

a) En cas d'accident, l'exploitant assure à l’intérieur des installations ia direction des secours jusqu'au 
déclenchement éventuel du plan particulier d'intervention (P.P.I.) par le Préfet. 

b) Il prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et 
de l’environnement prévues au POI et au PPI en application de l'article 1* du décret 2005-1158 du 13 
septembre 2005 et de l'article R. 512-29 du code de l'environnement.
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Article 7.1,8.,3. Maintenance, évolution du POI 

a) L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains 
et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut 
notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du P.O.I et/ou des moyens d'intervention 
(avec la présence des sapeurs pompiers dans la mesure du possible), 

- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (suite à une modification 
notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I., qui peut être coordonnée 
avec les actions citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 
décidées. 

  

b) Le P.O.I. est remis à jour annuellement, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la 
mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Article 7.1.8.4, Test du POI 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d’un plan d'actions est adressé à l'inspection des installations classées, dans le 
mois. 

ARTICLE 7.1.9. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

La mise en exploitation des activités et installations réglementées par le présent arrêté intervient après que 
l'exploitant dispose d'un rapport vierge de toute observation péjorative du récolement de la conformité des 
constructions nouvelles aux prescriptions des articles suivants, par un organisme compétent : 

- Article 7.2.1, Comportement au feu des cellules de stockage 
- Article 7.2.2. Comportement au feu de l'atelier mélange 
- Article 7.2.3. Essai hydraulique de réservoir 
- Artide 7.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 
- Article 7.3.2. Installations électriques. 

Ces rapports et les rapports périodiques ultérieurs sont tenus à disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DES CELLULES DE STOCKAGE DE LIQUIDES 
INFLAMMABLES 

I. Les cellules de stockage présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- les parois extérieures sont construites en matériaux de classe A1 ; 

- la structure est R 180 ; 
- les murs séparatifs sont REI 180 et dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du 
franchissement. Ces parois sont prolongées latéralement aux parois extérieures sur une largeur de 1 mètre ou 
0,5 mètre en saillie de la façade, dans la continuité de la paroi sauf si les parois extérieures sont EI 180 ; 
- la toiture est recouverte d'une bande de protection A2s1d0 sur une largeur minimale de 5 mètres de part et 
d'autre des parois séparatives : 
- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives sont munies de dispositifs de fermeture ou de 
calfeutrement assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois ; 
- les planchers hauts sont EI 180 et les structures porteuses des planchers R 180 au moins ; 
- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A1 ainsi que l'isolant 
thermique. L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la classe et l'indice 
Broof (t3) ; 
- le soi est imperméabie et incombustible (de ciasse A1fl) ;
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- les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 
gouttes enflammées ; 

- s'ils sont situés dans le même bâtiment, les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de 
quais destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans 
un local clos distant d'au moins 10 mètres des stockages, ou isolés par une paroi EI 180 ; 
- les cellules de stockage de liquides inflammables sont équipées en partie haute de dispositifs permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion (DENFC) dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 
mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de superficie projetée de toiture. 

II. Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2 présentent les caractéristiques suivantes : 

- système d'ouverture de type B (ouverture et fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes inférieures ou 
égales à 400 mètres 
- classe de température ambiante T(O0) ; 
- classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle, 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès aux locaux de stockage. Le système 
de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

III. Le dispositif de désenfumage est équipé en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées 
et des chaleurs (DENFC). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de 
superficie projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules 
de stockage. 

Le dispositif d'évacuation des fumées est composé de deux exutoires à commande automatique. La surface 
utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 
désenfumage. 
L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment, depuis la zone de 
désenfumage ou depuis la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou 
cellules. 

Les commandes manuelles des DENFC sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou des 
cellules de stockage de liquides inflammables. Ces commandes d'ouverture manuelle sont installées 
conformément à la norme NF S 61-932 (version de décembre 2008). 
Les caractéristiques des DENFC répondent à la norme NF EN 12 101-2 (version d'octobre 2003). 

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de 
désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

IV. Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires sont réalisées, soit par des 
bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

V. Un dispositif de détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à 
l'exploitant est mis en place dans les cellules de liquides inflammables, les locaux techniques et les bureaux à 
proximité des stockages de liquides inflammables. Ce dispositif actionne une alarme perceptible en tout point 
du bâtiment et le compartimentage de la ou des cellules sinistrées dans le cas d'un système centralisé. En 
l'absence de système centralisé, le compartimentage est actionné par un système indépendant de type 
détecteur autonome déclencheur. 

ARTICLE 7.2.2. COMPORTEMENT AU FEU DE L'ATELIER MELANGE 
2 

I - L'atelier mélange présente la caractéristique de réaction au feu minimale suivante :matériaux de classe A1 
selon NF EN 13501-1 (incombustible). 

IE - Le bâtiment abritant l'atelier mélange présente les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes: 
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ; 
- planchers REI 128 ;
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- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et 
leurs dispositifs de fermeture EI 120. 
- toitures et couvertures de toiture : Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), 
pour un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une 
durée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

III - Désenfumage 
L'atelier de mélange est équipé en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, 
conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 
cheleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface ütile d'ouverture n'est pas inférieure 
à: 
- 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 ; 
- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m2, sans 
pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local et du bâtiment ou depuis la zone de désenfumage, ou la cellule à désenfumer dans le cas de bâtiment divisé en plusieurs 
cantons ou cellules. 

IV - Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de l'installation et présentent les caractéristiques suivantes, en référence à la norme NF EN 12101-2b : 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à 10 000 
cycles d'ouverture en position d'aération ; 
- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL250 (25 daN/m2) pour des altitudes inférieures ou 
égales à 400 mètres ; 
- classe de température ambiante TO (0 °C) ; 
- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 SC). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des dispositifs 
d'évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule. 

ARTICLE 7.2.3. RESERVOIRS DE STOCKAGE 

Les réservoirs aériens sont conformes, à la date de leur construction, aux normes (NF EN 14015) et codes 
(CODRES 2007) en vigueur prévus pour le stockage de liquides inflammables. 

Tout réservoir fait l'objet, avant sa mise en service, d'un essai initial de résistance et d'étanchéité par 
remplissage à l'eau dans les conditions prévues par la norme ou le code de construction. 
Cet essai fait l'objet d'un rapport conservé dans le dossier de suivi afférent au réservoir, et tenu à disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Les charpentes supportant des réservoirs de liquides inflammables dont le point le plus bas est situé à plus 
d'un mètre du sol sous-jacent sont R 180. 

ARTICLE 7.2.4, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.4.1, Accessibilité 

Le site dispose en permanence de deux accès au moins, positionnés de telle sorte qu'il soit toujours accessible 
pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site, suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre, 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
Un éclairage du site en nocturne est assuré. 

Article 7.2.4.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 
Le site dispose d'une voie « engins » permettant de faire le tour du bâtiment et d'accéder à au moins deux 
faces de chaque rétention extérieure à tout bâtiment.
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La voie « engins » est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre, au minimum de 4,5 mètres, 
- la force portante calculée pour un véhicule de 320 KkN avec un maximum de 130 kN par essieu, 
- elle comprend au moins deux aires de croisement tous les 100 mètres ; ces aires ont une longueur minimale 
de 15 mètres et une largeur minimale de 3 mètres en plus de la voie engins. 

ARTICLE 7.2.5, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1 ; 
- des extincteurs répartis sur l'ensemble du site et en particulier dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les matières stockées; 
- postes RIA (besoin en eau de 39 m°), 
- 2 poteaux incendie assurant un débit de 120 m°/h, 
- extinction automatique à mousse haut foisonnement dans les cellules de stockage , 
- réserve en mousse de 8 m°, 
- réserve en eau de 120 m° ; 
- détection incendie automatique type 1 dans les cellules de stockage et l'atelier mélange. 

CHAPITRE 7,3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine 
d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 
dispositions du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible susvisé. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur et vérifiées au minimum une fois 
par an par un organisme compétent, et qu'elles sont entretenues en bon état. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves et tuyauteries) contenant et/ou véhiculant des produits 
inflammables et explosibles susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables. Les installations fixes de transfert de liquides 
inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques sont reliées électriquement entre elles ainsi 
qu'à une prise où un réseau de terre. 

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Le bâtiment est protégé contre la foudre en application de l'arrêté du 19 juillet 2011 modifiant l'arrêté du 4 
octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7,4,1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
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- dans les autres cas, 20 % de la Capacité totale des fûts, - dans tous les cas 800 litres Minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

le chef d'établissement ou une personne nommément désignée, Elles font l'objet d’une maintenance appropriée. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont Pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est Permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IV - En cas de fuite d'un réservoir, les dispositions suivantes sont mises en œuvre : - arrêt du remplissage ; 
- analyse de la situation et évaluation des risques potentiels : - vidange du réservoir dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue ; - Mise en œuvre de moyens prévenant les risques identifiés. 

ARTICLE 7.4.2, STOCKAGE EN RECIPIENTS MOBILES 
La hauteur de stockage des liquides inflammables en récipients mobiles est limitée à 5 mètres Par rapport au 
sol, 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 
ARTICLE 7,5,1. SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS ET ACTIVITES 
La surveillance est assurée par les personnes présentes sur le site. Le chef d'exploitation désigné par 
l'exploitant a une Connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son 
exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en 
cas d'incident. 

ARTICLE 7.5.2, TRAVAUX 

Dans les parties de l'établissement recensées à l'article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, 
notamment les cellules de stockage ou le local mélange, les travaux de réparation ou d'aménagement ne 

aura nommément désignée et formée à cet effet, Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés 
par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour là réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu », 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
ARTICLE 7.5,3, VÉRIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur Un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications.
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ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 

les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 

dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à 

l’article 7.4.1, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

  

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 7.6 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 7.6.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d'auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs 

effets sur l'environnement 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

Tous les résultats des contrôles réalisés en application du présent titre sont archivés par l'exploitant pendant 

une durée d'au moins cinq ans. 

ARTICLE 7.6.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 

lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations 

de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de 

l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord 

de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment, aux frais de l'exploitant, la réalisation de 

prélèvements et d'analyses, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée. 

Une copie des résultats de ces analyses est adressée à l'inspection des installations classées dès leur 

réception. 

CHAPITRE 7.7 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTC SURVEILLANCE 

ARTICLE 7.7.1. SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 

Au point de rejet n°1 (Cf. repérage du rejet N1), les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

Paramètre Fréquence 

pH trimestrielle 
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Matières en suspension trimestrielle 
DCO trimestrielle 
DBOS5 trimestrielle 
Hydrocarbures trimestrielle       

Les méthodes de mesures utilisées pour chaque paramètre sont celles décrites dans l'Article 4,3.7.2. . 

ARTICLE 7.7.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise 
en service des installations par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installations classées. 

Indépendamment du premier contrôle défini ci-avant, l'inspection des installations classées peut demander à 
l'exploitant de procéder à une surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de 
l'installation classée. Ces mesures, réalisées aux frais de l'exploitant, sont confiées à un organisme ou une 
personne qualifiés dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.8 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 7,8,1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année 
précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé 
des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur 
l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et 
les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de 
l'établissement. Ce bilan concerne au minimum, les paramètres suivis par l'autosurveillance et 
contrôles par des organismes tiers ainsi que les quantités de déchets. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.8.2. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES 

Conformément à l'arrêté du 31/01/08 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes 
et des déchets, l'exploitant établit annuellement une déclaration annuelle des émissions polluantes portant sur 
l'année précédente. La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le ier avril de 
l'année suivante si elle est faite par télédéclaration. 

  

DELAIS ET VOIES DE RECOURS — PUBLICITE - EXECUTION 

ARTICLE 7.8.3. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pieine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 
- par le demandeurs ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 
du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après cette mise en service. 

  

ARTICLE 7,8.4 PUBLICITE 

- Une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de Grasse où il pourra être consulté ; 
- un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Grasse pendant une durée minimum d'un mois, procès- 
verbal de l'accemplissement de cette formalité étant dressé par les soins du maire ; 
- le même extrait est publié sur le site internet de ta préfecture ;
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- le même extrait sera en outre affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
pétitionnaire ; 

- un avis est inséré par les soins du préfet des Alpes-Maritimes et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 7.8.5 EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l'exécution du présent arrêté dont 
copie est adressée : 
- au sous-préfet de l'arrondissement de Grasse, 

- à la société QUIMDIS, 
- au maire de Grasse, 

- au directeur départemental des territoires et de la mer, 

- au délégué territorial des Alpes-Maritimes de l’Agence régional de santé, 
- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- au chef de l'unité territoriales des Alpes-Maritimes de la DREAL PACA. 

SO MS 
res Pvéfe à Dirscteur de Ce 

GAB-A 337€ 
   

dohan-Erle WINCKLER 

ANNEXES : 

- Arrêtés ministériels types : 

> du 13/07/1998 : rubrique 1131, déclaration 

> du 23/12/1998 : rubrique 1172, déclaration 

> du 20/04/2005 : rubrique 1433, déclaration 

- Plan de situation du site à l'échelle 1/200e du 16/06/2014


